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      MAIRIE DE LIBOURNE                                                      RÉPUBLIQUE FRANçAISE
                                     



       
        Liberté - Egalité - Fraternité

PA n° 033 243 13 F 
Chemin du 
LE MAIRE,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses livres I et II,

Vu plus particulièrement les dispositions des articles R 462-1 et suivants dudit Code,

Vu le plan d’occupation des sols approuvé le 14/03/2002 et modifié le 26/06/2014,

Vu le permis d’aménager n° 033 243 13 F en date du 09/10/2013, autorisant la SARL BAKRI IMMOBILIER représentée par Monsieur, à créer un lotissement de 4 lots maximum, sur un terrain, sis chemin du à Libourne,

Vu le permis d’aménager MODIFICATIF n° 033 243 13 F 00M1 en date du 28/03/2014, autorisant la SARL IMMOBILIER représentée par Monsieur, à changer la répartition de surface de plancher constructible sur ce lotissement de 4 lots maximum, sur un terrain sis chemin du à Libourne,

Vu la DAACT déposée par Monsieur Rabah BAKRI le 02/09/2014 

Vu le procès-verbal de réception technique établi par la société « orange » fait le 02/10/2014.
Vu la demande de mise en exploitation établie par ERDF le 04/04/2014.
Vu la visite de recollement effectuée par les services de la Ville de Libourne en date du 20/10/2014.
Vu l’attestation établie par la Lyonnaise des Eaux en date du 22/10/2014 certifiant que les tampons posés sont homologués pour une charge de 12.5 tonnes

Vu la réunion in situ en présence d’agent du service de la voirie et de M PEYSSARD de la Lyonnaise des Eaux en date du 29/10/2014.
Vu le plan de numérotage en date du 07/11/2014

ARRETE

Article 1 : : Il est attesté de la non contestation de la conformité des travaux autorisés par le présent permis d’aménager
Article 2 :- lors des visites de recollement des permis de construire des quatre maisons à venir, il  sera vérifié que les regards lyonnaise n’ont pas été endommagés.

Article 3 : les lots auront les adresses suivantes
-lot 1 48 chemin du 

-lot 2 48 bis chemin du 

-lot 3 48 ter chemin du 

-lot 4 48 quater chemin du 

-lot 5  sans numéro chemin du 

Article 4 : Monsieur le Maire de Libourne est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera notifié à  la SARL IMMOBILIER représentée par Monsieur, domiciliée 434 route du.
Libourne Le 

Le Maire

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT –INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT – INFORMATIONS -A LIRE ATTENTIVEMENT 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).
 La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 
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